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INVITATION PRESSE 
 
 

Bordeaux, le 30/11/2020 
 
 
JOURNÉE DU HANDICAP : VISITE D’UNE UNITÉ D’ENSEIGNEMENT EXTERNALISÉE 
DÉDIÉE AUX ENFANTS MALENTENDANTS 
Jeudi 3 décembre 2020 à 9h00 
 
Anne Bisagni-Faure, rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, 
chancelière des universités, se rendra avec Benoît Elleboode, directeur général de l’agence régionale de santé 
(ARS) Nouvelle-Aquitaine, à l’école de Génissac à l’occasion de la journée internationale du handicap le : 
 

Jeudi 3 décembre 2020 à 9h00 
Unité d’enseignement externalisée à l’école de Génissac 

29, rue de Majesté à Génissac 
 
Lors de cette visite, ils iront à la rencontre des équipes pédagogiques de cette nouvelle unité d’enseignement 
pour les enfants présentants des troubles auditifs et échangeront avec les parents d’élèves et les parents élus 
au conseil de l’école. L’objectif de ces unités d’enseignement du médicosocial est de permettre aux élèves de 
bénéficier d’un parcours scolaire en milieu ordinaire, grâce à une prise en charge précoce et adaptée. 
 
L’école de Génissac accueille 201 enfants répartis en 10 classes (9 classes ordinaires et une unité 
d’enseignement externalisée). Cette unité fait partie des trois nouvelles unités d’enseignement ouvertes cette 
rentrée scolaire, dans le cadre de la politique engagée de l’académie en faveur de l’inclusion des élèves à 
besoins particuliers. 
 
Ce projet est le fruit d’un partenariat entre l’académie de Bordeaux et l’institut national des jeunes sourds 
(INJS) de Gradignan, en lien avec les collectivités locales, visant à conforter le maillage territorial et à améliorer 
les conditions de scolarisation des enfants présentants des défaillances auditives. L’ARS Nouvelle-Aquitaine 
apporte un important soutien à ce projet grâce à une aide financière d’environ 400 000 € dédiés au 
fonctionnement de la structure pour les deux années à venir.  

Cet événement est organisé dans le respect des règles sanitaires (port du masque, distances de sécurité…). 
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